
 
 
 
 

 
 
 
 

Commune de Pont-en-Ogoz 

Cahier des charges – Adjoint(e) à la responsable du service technique (80-100%) 
 

1. Désignation de la fonction 

Adjoint(e) à la responsable du service technique. 
 

Supérieure : la responsable du service technique. 

Suppléance : la responsable du service technique. 
 

2. Domaine d’activité  

Service technique. 
 

3. Mission  

Assurer la surveillance de l’ensemble du secteur des constructions et soutenir la responsable du service dans 
l’accomplissement des tâches du service technique. 
  

4. Tâches principales (liste non exhaustive) 

Assurer le suivi et le traitement administratif et technique des dossiers de construction. 

Gestion du SIT communal. 

Collaboration à la gestion des projets communaux avec la responsable du service technique. 

Collaboration avec le service de l’édilité pour la mise en œuvre des travaux relevant de la compétence dudit service. 

Collaboration à la gestion des tâches en lien avec les dicastères de l’aménagement du territoire, de l’agriculture et des 
forêts, des routes, de l’épuration, de l’eau potable et des déchets. 

Collaboration à la gestion des tâches en lien avec la protection incendie avec la responsable du service technique. 

Collaboration au suivi des travaux d’entretien en collaboration avec la responsable du service technique et/ou le service 
de l’édilité. 

Collaboration à la gestion du système de classement et d’archivage avec la responsable du service technique. 
 

5. Exigences du poste 

Formation dans le domaine technique (architecte, CFC dessinateur/trice ou formation jugée équivalente). 

Expérience dans le traitement de dossiers de construction, idéalement au sein d’une administration publique. 

Bonne connaissance de la législation en matière de construction et d’aménagement du territoire. 

Parfaite maîtrise du français, aisance rédactionnelle et bonnes capacités d’analyse. 

Sens de l’organisation, autonomie et rigueur. 

Bonnes compétences relationnelles et esprit de collaboration. 

Gestion des priorité et esprit de décision. 

Maîtrise des outils informatiques usuels. 

Spécialiste communal/e en protection incendie ou disposé/e à entreprendre la formation spécifique. 

Intérêt à suivre des formations en lien avec le poste. 

Attrait pour le domaine public. 
 

 


